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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS Vl3Gl3TALES 

GENBVE 

CON SElL 

Douzieme session extraordinaire 

Geneve, 28 avril 1995 

EXAMEN DE LA CONFORMITE DE LA LEGISLATION DU CHILI 
AVEC LA CONVENTION UPOV 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

Introduction 

1. · Par lettre en date du 27 janvier 1995, M. Ernesto Tironi, Ambassadeur et Representant perma
nent du Chili a Geneve, a demande, conformement a !'article 32.3) de l'Acte de 1978 de la Conven
tion UPOV (ci-apres denomme "Acte de 1978"), l'avis du Conseil de l'UPOV sur la conformite avec 
cet Acte de la legislation chilienne sur la protection des obtentions vegetates. Cette lettre est repro
duite a l'annexe I du present document. 

2. Le Chili n'a pas signe l'Acte de 1978. Selon l'article 32.1)b) de cet Acte, il doit, pour devenir 
membre de l'UPOV sur la base de cet Acte, deposer un instrument d'adhesion. Un tel instrument ne 
peut etre depose, selon l'article 32.3), que si l'Etat en cause a demande l'avis du Conseil sur la 
conformite de sa legislation avec les dispositions de 1' Acte de 1978 et si la decision du Conseil 
faisant office d'avis est positive. 

Base legale de Ia protection des obtentions vegetales au Chili 

3. La base legale de la protection des obtentions vegetales est la loi No 19.342 regissant les droits 
des obtenteurs de varietes vegetales nouvelles du 17 octobre 1994 (Journal officiel du 3 novembre 
1994). Cette loi est reproduite a l'annexe II du present document. 

4. On trouvera ci-apres une analyse de Ia legislation dans l'ordre des dispositions de droit materiel 
de I' Acte de 1978. Cette analyse a ete soumise aux autorites chiliennes, qui ont marque leur accord 
sur elle. 
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Article 1.1) de I' Acte de 1978 : objet de Ia Convention 

5. L'article 1.1) de l'Acte de 1978 prevoit que "la presente Convention a pour objet de recon
naitre et d'assurer un droit a l'obtenteur d'une variete vegetale nouvelle ou a son ayant cause". 
L'article premier de la loi prevoit que : "Le droit de l'obtenteur d'une variete vegetale nouvelle sur 
son obtention est protege conformement aux dispositions de Ia presente loi." II y a concordance 
entre I' objet de Ia Convention et I' objet de Ia loi. 

Article 2 de I' Acte de 1978 : formes de protection 

6. La loi prevoit que le droit d'obtenteur est constitue par une inscription au Registre des varietes 
protegees et I' octroi d'un titre correspondant (article 4), c'est-a-dire d'un "titre de protection parti
culier'' au sens de I' article 2.1) de I' Acte de 1978. 

7. L'article 37 de Ia loi No 19.039 du 24 janvier 1991 instituant les regles applicables aux titres 
de propriete industrielle et a Ia protection des droits de propriete industrielle (Journal officiel du 
25 janvier 1991) prevoit que les varietes vegetates et les races animates ne sont pas considerees 
comme des inventions et sont exclues de Ia protection par brevet. 

8. En consequence, Ia legislation du Chili est conforme a I' article 2 de I' Acte de 1978. 

Article 3 de I' Acte de 1978 : traitement national; reciprocite 

9. La loi ne prevoit aucune disposition limitant l'acces a Ia protection en fonction de Ia nationa-
lite, du domicile ou du siege de l'obtenteur. 

10. En consequence, Ia legislation du Chili est conforme a I' article 3 de I' Acte de 1978. 

Article 4 de I' Acte de 1978 : genres et especes botanigues qui doivent ou peuvent etre proteges 

11. L'article 3 de Ia loi prevoit, en son deuxieme alinea, que "le droit d'obtenteur peut s'exercer 
sur tousles genres et especes botaniques". Dans sa lettre reproduite a l'annexe I du present docu
ment, M. Tironi a en outre precise qu' au Chili, tous les genres et especes etaient protegeables. 

12. En consequence, Ia legislation du Chili est conforme a l'article 4 de I' Acte de 1978. 

Article 5 de I' Acte de 1978 : droits proteges; etendue de Ia protection 

13. Le contenu du droit d' obtenteur est defini aux articles 3 et 5 de Ia loi en des termes qui sont 
entierement conformes a I' article 5 de I' Acte de 1978. 

14. Seton I' article 3, premier alinea, de Ia loi, le droit porte notamment sur "Ia production du mate
riel de multiplication de [Ia] variete". Cette disposition ne comporte pas Ia limitation : "a des fins 
d'ecoulement commercial" figurant a l'article 5.1) de I' Acte de 1978, et correspond sur ce point a 
I' Article 14.1)a)i) de 1' Acte de 1991. La loi s'aligne aussi sur 1' Acte de 1991 en prevoyant, au 
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troisieme alinea de l'article 3, une exception en faveur des agriculteurs : ceux-ci peuvent utiliser sur 
leur propre exploitation "Ia recolte issue de materiel de reproduction dilment acquis", etant entendu 
que "ce materiel [c'est-li-dire cette recolte] ne peut ni faire l'objet d'une publicite ni etre transfere a 
quelque titre que ce soit comme semence". Cette exception semble done limitee essentiellement aux 
varietes multipliees par semences. 

Article 6 de I' Acte de 1978 : conditions reguises pour beneficier de Ia protection 

15. Les conditions sont enumerees a l'article 8 de la loi, les articles 9 et 10 precisant les criteres de 
nouveaute, de distinction, d'homogeneite et de stabilite. L'ensemble de ces dispositions est 
conforme a l'article 6 del' Acte de 1978. 

16. ll est a noter que Ia loi prevoit un "delai de grace" d'un an. 

17. L' obligation de proposer une denomination pour la variete est prevue a l' article 21 de la loi. 

18. Les formalites prevues a !'article 20 de la loi sont conformes ala pratique des Etats membres. 

19. Au total, la loi est conforme a l'article 6 del' Acte de 1978. 

Article 7 de I' Acte de 1978 : exam en officiel des varietes; protection provisoire 

20. L'examen de Ia variete pnSalable a l'octroi du droit d'obtenteur est mentionne aux articles sui
vants de Ia loi: 12 (l'examen est confie au Departement des semences du Service de I' agriculture et 
de l'elevage); 15 (un Comite d'homologation des varietes est charge de verifier le respect des con
ditions de la protection); 18.a) (le Comite d'homologation peut ordonner des mesures d'examen); 
22, troisieme alinea (inscription provisoire d'une variete liee a un examen de la variete effectue a 
l'etranger); 23, deuxieme alinea (organisation de l'examen); 31 (mise en route de l'examen). 

21. Ces dispositions permettent au Chili de se conformer a l'article 7.1) et 2) del' Acte de 1978. 

22. L'article 33 de Ia loi prevoit la faculte, pour le Comite d'homologation des varietes, 
d'ordonner !'inscription provisoire d'une variete au Registre des varietes protegees, avec delivrance 
d'un titre correspondant. Cette faculte peut notamment etre exercee, selon le troisieme alinea de 
l'article 22, pour des varietes faisant l'objet d'une demande de protection dans un autre pays pre
voyant un examen semblable a celui qui est prevu au Chili, ou plus strict. L'inscription provisoire 
confere a l'obtenteur l'integralite des droits prevus par Ia loi. 

23. Ces dispositions sont conformes a l'article 7.3) del' Acte de 1978. 

Article 8 de I' Acte de 1978 : duree de Ia protection 

24. Le premier alinea de l'article 11 de la loi prevoit une duree de 18 ans pour les arbres et la 
vigne, et de 15 ans pour les autres especes. 
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25. Ces dun~es sont comptees "a partir de Ia date d'inscription du droit d'obtenteur" ou, selon le 
deuxieme alinea de l'article 33, a compter de Ia date de l'inscription provisoire lorsqu'une protection 
definitive est accordee par Ia suite. Etant donne que l'inscription provisoire confere l'integralite des 
droits prews par Ia loi, ces dispositions sont entierement conformes a l'article 8 de I' Acte de 1978. 

Article 9 de I' Acte de 1978 : limitation de l'exercice des droits proteges 

26. L'article 7 de Ia loi prevoit Ia possibilite, mise en oeuvre par le Departement des semences du 
Service de l'agriculture et de l'elevage, d'accorder des licences non volontaires lorsque "un obten
teur se trouve en situation d'abus de monopole pour I' exploitation ou Ia commercialisation de Ia va
riete protegee" selon les conclusions d'une commission chargee de Ia concurrence. 

27. Les dispositions de cet article sont compatibles avec l'article 9 de I' Acte de 1978. 

Article 10 de I' Acte de 1978 : nullite et decheance des droits proteges 

28. La nullite et Ia decheance des droits proteges sont prewes aux articles 37 et 38 de Ia loi d'une 
maniere qui correspond aux dispositions de I' article 10 de I' Acte de 1978. 

Article 11 de I' Acte de 1978: libre choix de I'Etat de I'Union dans leguella premiere demande 
est deposee; demandes dans d'autres Etats de I'Union; independance de Ia protection dans 
differents Etats de I'Union 

29. La loi ne contient aucune disposition contnrire a I' article 11 de I' Acte de 1978. 

Article 12 de I' Acte de 1978 : droit de priorite 

30. Le droit de priorite est prew, dans son principe, au premier alinea de I' article 22 de Ia loi. Les 
dispositions detaillees a prevoir selon l'article 12 de l'Acte de 1978 peuvent etre prises par 
reglement. 

Article 13 de I' Acte de 1978 : denomination de Ia variete 

31. L'article 21 de Ia loi prevoit les regles essentielles relatives a Ia denomination varietale en des 
termes qui sont conformes a I' article 13 de I' Acte de 1978. 

32. La loi ne contient aucune disposition sur l'emploi obligatoire de Ia denomination fondee sur 
l'article 13.7) de l'Acte de 1978. Une telle disposition, si elle est n'est pas prewe par Ia reglemen
tation sur le commerce des semences et plants, pourra etre introduite dans le reglement en tant que 
consequence de Ia genericite de Ia denomination. 

33. La loi est done essentiellement conforme a !'article 13 de I' Acte de 1978. 
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Article 14 de I' Acte de 1978 : protection independante des mesures reglementant Ia produc
tion, le controle et Ia commercialisation 

34. La loi ne comporte aucune disposition qui serait contraire a l'article 14 de I' Acte de 1978. 

Article 30.1) de I' Acte de 1978 : application de Ia Convention sur le plan national 

Recours legaux 

35. L'article 44 de Ia loi erige Ia violation des droits de l'obtenteur en delit passible de Ia privation 
de liberte et de l'amende. La procedure penale offerte par ledit article permet a Ia personne lesee, 
conformement au droit applicable au Chili, d'obtenir Ia reparation des dommages subis sur le plan 
patrimonial. 

36. ll est a noter que le Service de l'agriculture et de l'elevage peut contribuer a Ia defense des 
droits conferes par le droit d'obtenteur (article 45 de Ia loi). 

37. Les articles 39 a 43 de Ia loi definissent les moyens de recours contre des decisions administra
tives en matiere de protection des obtentions vegetates. 

38. En conclusion, la loi repond aux exigences posees par l'article 30.1)a) del' Acte de 1978. 

Service de Ia protection des obtentions vegetates 

39. Le systeme de protection est gere par un Comite d'homologation des varietes comprenant des 
personnalites des secteurs public, prive et universitaire, les taches administratives et techniques etant 
remplies par le Departement des semences du Service de I' agriculture et de l'elevage (voir les articles 
12 a 19 de Ia loi). 

40. II est done satisfait a 1' obligation enoncee a 1' article 3 0.1 )b) de l' Acte de 1978. 

Mesures de publicite 

41. La loi prevoit la publication d'un bulletin du Registre des varietes protegees (article 35), ainsi 
que !'insertion d'un extrait des demandes au Journal officiel (article 24), de sorte que le Chili se 
conforme a I' article 3 0.1 )c) de I' Acte de 1978. 

Conclusion generate 

42. De l'avis du Bureau de l'Union, Ia loi regissant les droits des obtenteurs de varietes vegetates 
nouvelles est, pour l'essentiel, conforme a l'Acte de 1978 et permettra au Chili de "donner effet aux 
dispositions de Ia presente Convention" conformement a I' article 30.3) de cet Acte. 
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43. Le Conseil est invite a: 

i) prendre une decision positive sur Ia 
conformite de Ia legislation du Chili sur Ia protec
tion des obtentions vegetates avec les dispositions 
de l'Acte de 1978. conformement a l'article 32.3) 
de cet Acte; 

ii) autoriser le Secretaire general a commu
niquer cette decision au Gouvemement chilien. 

[Deux annexes sui vent] . 
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Lettre, en date du 27 janvier 1995, de M. Ernesto Tironi, Ambassadeur 
et Representant permanent du Chili a Geneve, 

au Secretaire general de I'UPOV 

43 

J'ai l'honneur de m'adresser a vous afin de vous informer de !'interet manifeste par le Gouver
nement chilien a une adhesion a 1' Acte de 1978 de Ia Convention intemationale pour Ia protection 
des obtentions vegetales. 

A cet effet, et conformement aux dispositions de I' article 32.3) dudit Acte, qui prevoit qu'un 
Etat demande, avant d'adherer ala Convention, I' avis du Conseil de l'Union sur Ia conformite de sa 
legislation avec les dispositions de I' Acte de 1978, je joins a Ia presente Note Ia loi No 19.342 de 
septembre 1994 qui regit au Chili les droits des obtenteurs de varietes vegetales nouvelles. 

Par ailleurs, j'ai le plaisir de vous informer, en relation avec Ia disposition de I' article 35.1) de 
1' Acte de 1978, que tous les genres et especes vegetaux sont proteges au Chili et, s'agissant de 
!'article 26.3)b), que le Gouvemement chilien a l'intention de contribuer a raison d'un cinquieme 
d'unite. 

[L' annexe II suit] 
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LOI No 19.342 

REGISSANT LES DROITS DES OBTENTEURS 
DE VARIETES VEGETALES NOUVELLES 

TITRE I 

Dispositions generales 

Article premier 

Le droit de l'obtenteur d'une variete vegetale nouvelle sur son obtention 
est protege conformement aux dispositions de la presente loi. 

Article 2 

Aux fins de la presente loi, on entend par 

a) obtenteur : la personne physique ou morale qui, de maniere naturelle 
ou par manipulation genetique, a decouvert et done obtenu une nouvelle variete 
vegetale; 

b) variete vegetale : un ensemble vegetal d'un meme taxon botanique, quel 
que soit son element distinctif, du rang le plus bas connu qui, qu'il reponde 
ou non pleinement aux conditions requises pour l'octroi d'un droit d'obtenteur, 
peut etre 

defini par l'expression des caracteres resultant d'un certain geno
type ou d'une certaine combinaison de genotypes, 

distingue de tout autre ensemble vegetal par 1 I expression d I au 
moins un desdits caracteres et 

considere comme une entite eu egard a son aptitude a etre reproduit 
conforme; 

c) materiel de multiplication les semences, fruits, plantes ou parties 
de plantes destines a la reproduction vegetale; 

d) exemplaire temoin : 1 'unite la plus petite utilisee par 1 'obtenteur 
pour maintenir sa variete et dont provient l'echantillon representatif fourni 
pour !'inscription de celle-ci; 

e) Departement : le Departement des semences du Service de !'agriculture 
et de l'elevage; 

f) Registre : le Registre des varietes protegees; 

g) varietes protegees : celles qui sont inscrites au Registre des varie
tes protegees. 

4552V 
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Le droit d'obtenteur sur une variete vegetale nouvelle comprend pour son 
titulaire le droit exclusif d'autoriser : 

a) la production du materiel de multiplication de cette variete; 

b) la vente, l'offre ou !'exposition en vue de la vente de ce materiel; 

c) la commercialisation, !'importation ou !'exportation de celui-ci; 

d) l'emploi repete de la nouvelle variete pour la production commerciale 
d'une autre variete; 

e) 1 'utilisation des plantes ornementales ou de parties de ces plantes 
qui, normalement, sont commercialisees a des fins autres que la reproduction 
ou multiplication, en vue de la production de plantes ornementales ou de £leurs 
coupees. 

Le droit d'obtenteur peut s'exercer sur tous les genres et especes bota
niques et porte, en general, sur la plante complete, y compris tous types de 
£leurs, fruits ou semences et toute partie de la plante pouvant etre utilisee 
comme materiel de multiplication. 

N'est pas consideree comme une atteinte au droit d'obtenteur !'utilisation 
que fait 1 I agriculteur 1 SUr sa propre exploitation, de la recolte issue de 
materiel de reproduction dfrment acquis par lui. Cependant, ce materiel ne peut 
ni faire l'objet d'une publicite ni etre transfere a quelque titre que ce soit 
comme semence. 

Article 4 

Le droit d' obtenteur est constitue par 1' inscription au Registre des 
varietes protegees d'un extrait de la decision du Comite d'homologation ordon
nant 1' inscription et 1 'octroi du titre correspondant, qui doit contenir une 
description objective de la variete en reference aux archives techniques. 

Article 5 

Le droit d' obtenteur sur une var iete n' empeche pas les tiers d' employer 
cette variete pour creer une variete nouvelle sans l'autorisation de l'obten
teur de la variete initiale qui a servi a l'obtenir. 

Neanmoins, si la variete originale doit etre utilisee de fa~on permanente 
pour produire la variete nouvelle, l'autorisation de l'obtenteur de la premiere 
est necessaire. 

La variete nouvelle, si elle remplit les conditions legales, est reconnue 
au nom de son obtenteur. 

Article 6 

Le droit d'obtenteur peut faire l'objet d'un commerce, il est cessible et 
transmissible, et l'heritier ou le cessionnaire peut l'exercer, en jouir et en 
disposer pendant le reste de la duree de la protection accordee a son prede
cesseur en droit, de la meme maniere et dans les memes conditions que celui-ci. 
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Le titulaire du droit peut conceder les licences qu'il juge utiles pour 
!'utilisation par les tiers de la variate protegee. 

Est interdit tout acte ou contrat imposant au preneur de licence des limi
tations qui ne decoulent pas du droit d'obtenteur; toute clause contraire est 
nulle. 

Article 7 

Si un obtenteur se trouve en situation d'abus de monopole pour !'exploi
tation ou la commercialisation de la variate protegee, selon les conclusions 
de la Commission creee par le decret-loi No 211 de 1973, dont le texte remanie 
et codifie a ete consacre par le decret supreme No 511 de 1980 du Ministre de 
l'economie, du developpement et de la reconstruction, cette commission donne 
pour instruction au Departement des semences d'accorder des licences non volon
taires. 

La decision sanctionnant !'infraction fixe en outre le montant et les mo
dalites de paiement de 1' indemnite que le preneur de licence devra verser au 
titulaire du droit. 

Article 8 

Le droit prevu par la presente loi est reconnu aux obtenteurs de variates 
vegetales nouvelles a condition qu'elles soient distinctes, homogenes et 
stables. Le deposant doit par ailleurs satisfaire aux exigences de !'article 
20 et aux formalites auxquelles la loi soumet !'octroi de ce droit. 

Article 9 

Est reputee nouvelle la variate qui n'a pas ete mise dans le commerce dans 
le pays ou qui l'a ete sans le consentement de l'obtenteur. Est egalement re
putee nouvelle la variate qui a ete mise dans le commerce dans le pays avec le 
consentement de l'obtenteur, mais pendant une duree ne depassant pas un an. 
De meme, est consideree comme nouvelle la variate qui a ete commercialisee a 
l'etranger, avec le consentement de l'obtenteur, mais pendant une duree ne de
passant pas six ans dans le cas des arbres forestiers, des arbres fruitiers et 
des arbres ornementaux ainsi que de la vigne, et quatre ans dans le cas des 
autres especes. 

Article 10 

La variate est distincte si elle se distingue par un ou plusieurs carac
teres importants de toute autre variate dont !'existence, au moment ou est 
demandee la protection, est notoirement connue. Le depot, dans tout pays, 
d'une demande d'octroi d'un droit d'obtenteur pour une variate ou d'inscription 
d' une variate sur un registre officiel de variates est repute rendre cette 
variate notoirement connue a partir de la date de la demande, si celle-ci abou
tit a !'octroi du droit d'obtenteur ou a !'inscription de cette variate sur le 
registre officiel de variates, selon le cas. 

La variate est reputee homogene si elle est suffisamment uniforme dans ses 
caracteres pertinents, sous reserve de la variation previsible compte tenu des 
particularites de sa reproduction sexuee ou de sa multiplication vegetative. 
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La variate est stable si ses caracteres essentiels restent inchanges a la 
suite de ses reproductions ou multiplications successives ou, lorsque l'obten
teur a defini un cycle particulier de reproductions ou de multiplications, a 
la fin de chaque cycle. 

Article 11 

La duree de la protection, comptee a partir de la date d'inscription du 
droit d'obtenteur, est de 18 ans pour les arbres et la vigne et de 15 ans pour 
les autres especes. 

Cependant, le droit d'obtenteur n'est maintenu en vigueur que si l'obten
teur s'acquitte des taxes et frais d'inscription et de renouvellement du droit, 
au:x echeances fixees par le reglement. 

Les variates dont la protection a expire ou sur lesquelles le droit est 
devenu caduc sont reputees etre dans le domaine public. 

'l'ITRE II 

Du Departement des semences du Service 
de l'aqriculture et de l'elevage 

Article 12 

Outre les fonctions qui lui sont assignees en matiere de semences par le 
. decret-loi No 1. 764 de 1977 et ses reglements d I application, le Service de 
!'agriculture et de l'elevage, par l'intermediaire du Departement des semences, 
aura les fonctions et attributions suivantes : 

a) effectuer tous les essais, experimentations et autres activites requis 
par le Comite d'homologation en vue de verifier que la variate dont !'inscrip
tion est demandee est conforme au:x conditions fixees par la presente loi; 

b) tenir le Registre des variates protegees et y effectuer les inscrip
tions, sous-inscriptions et annotations ordonnees par le Comite d'homologation; 

c) delivrer le titre definitif ou provisoire de protection de la variate, 
sur rapport favorable du Comite d'homologation; 

d) verifier que les variates protegees conservent les caracteristiques 
definies au:x articles 9 et 10; 

e) emettre les rapports et certificats qui lui sont demandes sur les 
questions relevant de sa competence. 

Article 13 

Le Departement est place sous la responsabili te d' un directeur, qui est 
un specialiste en genetique, botanique ou agronomie designe par le Ministre de 
!'agriculture. 
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Article 14 

L'actuel Registre de propriete des varietes ou cultivars devient le 
Registre des varietes protegees. 

Article 15 

Un Comi te d I homologation des var ietes est charge de verifier le respect 
des conditions que met la loi a la reconnaissance du droit d'obtenteur sur une 
variete. 

Article 16 

Le Comite d'homologation vise a !'article precedent est compose du direc
teur du Departement ou de son suppleant, qui preside le comite, et de six 
membres designes par le Ministre de !'agriculture, qui devront eux aussi etre 
des specialistes en genetique, botanique ou agronomie, et exercer des activites 
dans le secteur public, prive ou universitaire. 

Article 17 

Les membres du Comite vise a 1' article precedent resteront en fonctions 
pendant six ans, et pourront etre a nouveau designes a la fin de cette periode. 
En cas d'empechement de l'un des membres, le Ministre de !'agriculture designe 
son rempla9ant conformement a !'article precedent. 

Article 18 

Le Comite d'homologation des obtentions vegetales est charge : 

a) d'instruire les demandes de reconnaissance du droit d'obtenteur et de 
se prononcer sur ces demandes; il peut a cette fin ordonner les inspections, 
experimentations, essais et autres mesures necessaires; 

b) de reconnaitre, le cas echeant, le droit d'obtenteur sur une variete 
nouvelle, de maniere provisoire ou definitive, et d' ordonner son inscription 
au Registre des varietes protegees et la delivrance du titre correspondant; 

c) de reconnaitre le droit de priorite vise a !'article 22; 

d) de declarer la caducite du droit d'obtenteur et d'ordonner la radia
tion de 1' inscription au Registre des varietes protegees et du titre corres
pondant, le cas echeant; 

e) de s'acquitter des autres fonctions et taches qui peuvent lui etre 
assignees par voie legale ou reglementaire. 

Article 19 

Le Comite d 'homologation des varietes statue a la majorite; 
partage des voix, celle du president est preponderante. 

en cas de 
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TITRE III 

De la reconnaissance du droit d'obtenteur 

Article 20 

49 

Pour obtenir la reconnaissance de son droit, l'obtenteur doit accomplir 
les formalites suivantes : 

a) presenter une demande ecrite au directeur du Departement selon les 
formes prescrites par le reqlement; 

b) joindre les p1eces justificatives et documents etablissant que la 
variate dont !'inscription est demandee repond aux exiqences de la presente loi 
et attestant en outre l'oriqine de la variate : description des caracteris
tiques botaniques, morpholoqiques et physioloqiques permettant de la differen
cier de toute autre variate notoirement connue, avec mention expresse des 
variates similaires; 

c) remettre au departement un echantillon representatif de la variate 
dont !'inscription est demandee, dans la quantite fixee par le Comite d'homolo
qation; 

d) s'enqaqer a maintenir les exemplaires temoins correspondants pendant 
toute la duree de validite de !'inscription, en indiquant la station experi
mentale ou le lieu ou ces exemplaires seront conserves; 

e) acquitter les frais et taxes correspondant a !'inscription, ainsi que 
la taxe annuelle de maintien au Reqistre pour chaque variate. 

Article 21 

L'obtenteur doit proposer pour la variate un nom qui sera sa designation 
qenerique. Ce nom doit en particulier etre different de toute denomination 
desiqnant une variate preexistante de la meme espece botanique ou d'une espece 
similaire. 

Le nom doit etre suffisamment caracteristique et ne peut se composer uni
quement de chiffres; il ne doit pas pouvoir preter a confusion avec le nom 
d'autres variates deja reconnues, ni induire en erreur sur les caracteristiques 
de la variate ou l'identite de l'obtenteur. 

Le nom d'une variate ne peut pas etre enreqistre en tant que marque de 
commerce. 

Article 22 

Si la protection d'une variate a ete demandee anterieurement a l'etranqer, 
1 I Obtenteur a la priori te 1 pendant Un delai d I Un an a compter de la date dU 
depot dans le pays d'oriqine, pour deposer la demande de reconnaissance au 
Chili. Dans cette demande, l'obtenteur doit elire domicile au Chili ou nommer 
un mandataire autorise dans le pays. 

Si la nouvelle variate a deja ete reconnue a l'etranqer, l'obtenteur joint 
a sa demande la copie dfunent leqalisee du titre ou du brevet qu. il possede, 
traduit a la satisfaction du Comite d'homoloqation des variates. 
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Si les conditions requises dans le pays d'origine pour la reconnaissance 
du droit d'obtenteur sur la variate et les analyses, experimentations et certi
fications prealables visant a verifier le respect de ces conditions sont 
semblables a celles qui sont prescrites dans la presente loi et ses reglements 
d • application, ou plus strictes, le Comite d 'homologation peut ordonner la 
delivrance d'un titre provisoire aux conditions prevues a l'article 33 de la 
presente loi, sous reserve seulement de la verification des faits indiques. 

Article 23 

Les demandes de reconnaissance du droit d' obtenteur sont re9ues par le 
directeur du Departement; celui-ci leur attribue un numero d'ordre. En outre, 
il examine et verifie toutes les pieces justificatives jointes a la demande et 
celles qui pourraient etre presentees ulterieurement par !'interesse. 

Chaque demande est transmise au Comite d 'homologation 
rapport technique recommandant son rejet ou son acceptation. 
cas, le rapport contient aussi des propositions concernant 
experimentations et essais a effectuer. 

Article 24 

accompagnee d' un 
Dans ce dernier 

les inspections, 

Lorsqu' une demande a ete acceptee pour instruction, un extrait doit en 
etre obligatoirement publie au Journal official, de la maniere prescrite par 
le reglement, et il peut etre fait opposition a la demande dans un delai de 
60 jours a compter de la date de cette publication. 

Article 25 

s' il est fait opposition a une 'demande d' inscription, le directeur du 
Departement en informe le deposant pour qu'il fasse valoir ses droits dans un 
delai de 60 jours. 

Article 26 

En cas de faits materiels, pertinents et 
communication des preuves pendant un delai de 
prolonge de 60 jours au maximum, si 1 'une 
l'etranger. 

Article 27 

contestes, il sera procede a la 
60 jours, delai qui pourra etre 
des parties a son domicile a 

Les parties peuvent utiliser tous les moyens de preuve autorises par la 
loi. Les dispositions du paragraphe 2 de 1 'article 64 du Code de procedure 
civile s'appliquent egalement. 

Article 28 

Les notifications sont faites dans la forme prescrite par le reglement. 
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Article 29 

5 1 

A !'expiration du delai fixe pour la presentation des preuves, le direc
teur du Departement fait rapport au Comite d'homologation, qui prend une deci
sion definitive. 

Article 30 

Si plusieurs demandes sont deposees pour une meme variete, la preference 
est donnee a la demande la mieux fondee. Lorsqu'il est impossible de deter
miner avec prec~s~on laquelle est la mieux fondee, ou si elles le sont ega
lement, la preference est donnee a la demande la plus ancienne. 

Article 31 

S'il n'a pas ete forme opposition a la demande, ou si !'opposition a ete 
resolue en faveur du deposant, le Comite d 'homologation fait effectuer les 
inspections, experimentations et essais voulus. 

Article 32 

Si le Comite d'homologation decide que la variete dont la protection a ete 
demandee repond aux conditions requises par la presente loi, il demande au De
partement d'inscrire la variete au Registre des varietes protegees et de deli
vrer le titre correspondant, apres versement du montant de la taxe fixee a 
cette fin. 

Article 33 

Sans prejudice des dispositions de !'article precedent, le Comite d'homo
logation peut ordonner !'inscription provisoire d'une variete au Registre des 
varietes protegees et la delivrance du titre correspondant meme si !'interesse 
n'a pas reuni toutes les pieces justificatives exigees ou si !'etude ou analyse 
de ces pieces n'est pas terminee. L'inscription provisoire restera en vigueur 
pendant la duree et sous la forme et autres conditions que le Comite d'homolo
gation fixera. 

Le titre provisoire donne au deposant les droits etablis a !'article 3 de 
la presente loi, pour la duree pour laquelle il a ete delivre. Si le titulaire 
d' un droit provisoire se voit accorder ulterieurement une protection defini
tive, la duree de celle-ci est calculee a compter de la date de !'inscription 
provisoire. 

Article 34 

L'inscription de la variete au Registre des varietes protegees et le titre 
correspondant contiendront, au moins, les mentions suivantes : 

a) denomination de la variete, 

b) nom et adresse de l'obtenteur et de son mandataire, le cas echeant, 

c) decision du Comite d'homologation reconnaissant le droit et ordonnant 
!'inscription de la variete et la delivrance du titre correspondant, 



d) 

e) 

f) 

C(Extr.)/1212 
Annexe II, page 9 

caractere definitif ou provisoire du titre et de 1 1 inscription, 

duree de la protection et 

toutes autres mentions que le Comite d 1 homologation decidera. 

Article 35 

Le Departement publie au bulletin du Registre des variates protegees la 
liste des titres delivres et des inscriptions effectuees. 

Article 36 

Doivent figurer au Registre des variates protegees, en marge de 1 1 ins
cription de la variate correspondante, les transferts de droits, constitutions 
de gages, saisies ou toute autre limitation du droit de 1 1 obtenteur. 

A defaut, ces actes juridiques ne sont pas opposables aux tiers. 

TITRE IV 

De la caducite et de la nullite du droit d'obtenteur 

Article 37 

Le Comi te d 1 homologation peut declarer la caduci te du droit d 1 obtenteur 
et ordonner la radiation d 1 une inscription au Registre des variates protegees 
et du titre correspondant dans les cas suivants : 

a) a l 1 expiration de la duree de protection; 

b) si le titulaire du droit en fait la demande expresse par ecrit; 

c) si 1 1 obtenteur ne presente pas au Departement le materiel de repro
duction permettant d 1 0btenir la variate avec les caracteres qui ont ete defi
nis au moment de 1 1 0ctroi de la protection; 

d) si 1 1 obtenteur de la variate ne S 1 acquitte pas de 1 1 obligation de 
conserver les exemplaires temoins de la maniere prevue a 1 1 alinea d) de 
liarticle 20; 

e) lorsque, une inscription ayant ete ordonnee a titre provisoire parce 
que les pieces justificatives requises nlavaient pas ete presentees par 
1 1 interesse, celui-ci ne les presente pas dans le delai de validite de cette 
inscription provisoire; et 

f) si le proprietaire n 1 a pas paye les frais et taxes necessaires a son 
maintien en vigueur. 

Le Comite d 1 homologation statue sur la caducite et la radiation sur la 
demande du directeur du Departement, ou sur rapport de celui-ci. 
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Article 38 

53 

Le droit de 1'obtenteur est declare nul, conformement aux regles gene
rales, S I il est etabli que les conditions relatives a la nouveaute et a la 
distinction de la variete requises par la presente loi n'etaient pas effecti
vement remplies a la date de la reconnaissance du droit. 

TITRE V 

Des recours 

Article 39 

Les decisions du Comite d 'homologation statuant sur 1' acceptation ou le 
refus d' une demande d' inscription, ainsi que celles qui concernent une ins
cription provisoire, la caducite du droit de protection et la radiation de 
1' inscription au Registre des varietes protegees et du titre correspondant, 
sont notifiees a !'interesse par le directeur du Departement, par lettre recom
mandee adressee a son domicile. 

Article 40 

Les decisions prises par le Comite d'homologation sur l'une des questions 
mentionnees a !'article precedent peuvent faire l'objet d'un recours devant le 
tribunal arbitral vise au paragraphe 5 de 1' article 17 de la loi No 19. 039* 
(ci-apres denomme "tribunal arbitral"). Le recours doit etre fonde et depose 
dans un delai de 15 jours ouvrables a compter de la date de la notification de 
la decision contestee. 

Article 41 

Le recours doit etre depose devant le directeur du Departement, qui le 
transmet, avec le dossier, au tribunal arbitral dans un delai de trois jours 
ouvrables. 

Article 42 

Le tribunal arbitral, d'office ou sur demande de !'interesse, peut 
demander au directeur du Departement de lui faire rapport sur la question sur 
laquelle porte le recours. De meme, il peut, s'il le juge utile, demander des 
rapports d'expert. 

Article 43 

Les decisions du tribunal arbitral sont sans appel. 

* Loi instituant les regles applicables aux titres de propriete indus-
trielle et a la protection des droits de propriete industrielle. 
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TITRE VI 

Des delits et sanctions 

Article 44 

Est passible d'une peine d'emprisonnement simple 
("presidio o reclusion menores en sus grados m.inimos") et 
50 unites mensuelles (mois-amende), sans prejudice de 
materiel se trouvant en sa possession ou sous son controle 

de degre inferieur 
d'une amende de 5 a 
la confiscation du 

a) la personne 
multiplie et effectue 
riel de reproduction, 
ou la licence visee a 

qui, sachant qu • il s • agit d • une variete protegee, la 
tout acte tendant a la commercialiser en tant que mate
sans le consentement du titulaire du droit d' obtenteur 

l'article 7 

est passible de la meme peine la personne qui, sans le consentement 
du titulaire du droit d' obtenteur, utilise de maniere permanente le materiel 
genetique d'une variete protegee pour en produire une nouvelle; 

b) la personne qui, sachant qu'il s'agit d'une variete protegee, offre, 
distribue, importe, exporte, commercialise ou remet celle-ci, sous une forme 
quelconque et a un titre quelconque, en vue de son emploi comme materiel de 
reproduction. 

En cas de recidive dans les cinq ans d' un des del its prevus au present 
article, l'auteur du delit s'expose a une peine d'emprisonnement de degre 
moyen ("presidio menor en su grado medio") et d'une amende d'un montant pouvant 
atteindre le double de celui de l'amende anterieure. 

Le benefice du materiel confisque reste a l'obtenteur. 

Article 45 

Le Service de l'agriculture et de l'elevage, lorsqu'il constate une 
infraction faisant presumer 1' existence d. un des del its prevus a 1' article 
precedent, peut ordonner la retention ou l'immobilisation du materiel multiplie 
de la variete protegee, a moins que 1' interesse, dans le delai qui lui est 
imparti a cet effet, ne prouve qu'il l'a obtenu legalement. 

Si l'interesse ne presente pas les pieces justificatives pertinentes dans 
ce delai, qui ne peut etre inferieur a 30 jours, ou si les pieces justifica
tives qu' il produit sont insuffisantes, le Service devra saisir le juge en 
l'informant des mesures appliquees en vertu de l'alinea precedent; il appar
tient au juge de statuer sur le maintien de ces mesures. 

Article 46 

Les infractions aux dispositions de la presente loi qui ne sont pas 
constitutives des delits prevus a l'article 44 sont frappees par le Service de 
l'agriculture et de l'elevage, conformement a la procedure etablie dans la loi 
organique le concernant, d'une sanction administrative consistant en une amende 
de 1 a 30 unites mensuelles (mois-amende), dont le montant est double en cas de 
recidive. 
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TITRE FINAL 

Article 47 

55 

Les articles 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 et 33 du decret-loi No 1.764 de 1977, 
ainsi que toutes les dispositions legales et reglementaires en vigueur qui 
seraient contraires a la presente loi, sont abroges. 

Articles transitoires 

Article premier 

Les inscriptions au Registre de propriete des varietes ou cultivars cree 
par le decret-loi No 1.764 de 1977 sont reputees incorporees de plein droit au 
Registre des varietes protegees cree par la presente loi, et resteront en 
vigueur pendant la duree et aux conditions determinees par celle-ci. 

Article 2 

Les demandes d'inscription au Registre de propriete des varietes ou culti
vars deposees sous 1'empire du decret-loi No 1.764 de 1977 et en instance a la 
date d'entree en vigueur de la presente loi continueront a etre instruites se
lon les dispositions dudit decret-loi, a mains que !'interesse ne manifeste ex
pressement sa volonte de se voir appliquer les dispositions de la presente loi. 

Article 3 

Jusqu I a 1 I adoption du reglement d I application de la presente loi 1 les 
decrets supremes reglementaires concernant les questions regies par cette loi 
restent en vigueur, dans la mesure ou ils ne sont pas contraires aux disposi
tions de celle-ci. 

Article 4 

Les inscriptions en vigueur des noms de varietes au Registre des marques 
du Ministere de l'economie, du developpement et de la reconstruction ne peuvent 
etre renouvelees. 

Article 5 

Toute reference, dans le decret-loi No 1.764 de 1977 ou d'autres lois, a 
1 I Unite technique des semences doi t etre interpretee comme une reference au 
Departement des semences du Service de !'agriculture et de l'elevage. 

Article 6 

Lorsque le Ministre de !'agriculture designera pour la prem~ere fois les 
membres du Comite d'homologation vise a !'article 15, il nommera trois d'entre 
eux pour une duree de trois ans, en vue d' etablir un renouvellement partie! 
periodique des membres de ce comite. 

[Fin du document] 


